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Notre congrès s'est déroulé dans d'excellentes conditions les 
4, 5, 6. décembre, dans le merveilleux cadre de Voguë, en 
Ardèche. Une assemblée de 200 personnes environ, de tous 
horizons,  hexagone et départements et territoires d'Outre 
Mer, a réfléchi, débattu, analysé les orientations à mettre en 
oeuvre les trois prochaines années. Le vendredi 4, discours 
de Michel Mercier, Ministre de l'Espace Rural et de l'Aména-
gement du Territoire : intervention globalement décevante. 
L'homme politique mit l'accent sur les difficultés actuelles 
dues à la crise et à l'alourdissement de la dette d'Etat, tout 
en nous félicitant pour l'excellent et indispensable travail 
effectué sur tout le territoire.  
 
Et pourtant, une très riche et réaliste présentation de la situa-
tion, par différents responsables bénévoles et professionnels 
avaient mis l'accent sur nos importantes difficultés dues en 
grande partie à la décentralisation, au transfert des charges 
à la suppression des FONJEP et autres soutiens associatifs. 
 
Enfin, il était là, c'était un évènement, puisque voilà de nom-
breuses années qu'un ministre ne nous avait  fait cet hon-
neur. Des retombées sont-elles encore possibles ? Il faut 
l'espérer. La très juste et riche intervention de notre Prési-
dent, retraça avec précision, elle aussi, les conséquences 
des réformes actuelles. Elle est le reflet exact des réalités, 
tire le signal d'alarme, lance une sorte d'ultimatum aux res-
ponsables politiques. 
 
Dans le déroulement de ces journées,  ce qui me frappa le 
plus fut la pratique démocratique réelle de notre mouvement 
notamment par la présentation considérable de motions, 
trente en l'occurrence, débattues et votées. Une journée 
complète de travail intense afin d'ébaucher les perspectives 
à venir. 
 
 
 
 

MOTIONS PRESENTEES PAR LA FDFR30  
 
Motion n° 10 : concernant la carte militante 
La fédé du Gard, favorable à la création d'une carte militante 
distincte de la carte d'adhésion propose :  

- que soit clairement affiché et valorisé la différence entre 
les deux cartes 

- que la carte militante exprime et valorise l'engagement 
bénévole 

- refuse que la création d'une carte militante soit basée sur 
la symbolique financière. 

 
Ainsi la fédération propose que les deux cartes soient ven-
dues à un tarif unique et identique et qu'elles viennent abon-
der un fonds mutualisé. 
 
 Vote   pour : 286  contre  : 2004  
 
Motion 14: concernant la cotisation ou licence spor tive 
Le mouvement rural est composé d'associations locales ap-
pelées foyers ruraux ou non, dont les buts peuvent regrouper 
plusieurs thématiques ou une seule. Ex : Sportive, culturelle, 
loisirs, environnement. 
Mais toutes se rassemblent et se reconnaissent dans le 
Mouvement Rural. 
 
La fédé 30 n'est pas favorable à la distinction de la cotisation 
de l'adhérent à partir d'une discipline et se prononce contre 
la création d'une cotisation sportive. 
A la suite d'un débat : Distinction de la cotisation de l’adhé-
rent sportif 
 
Vote     pour : 359  contre : 1866 

.../... 
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FNFR : CONGRES 2009 HORIZON 2012  
 
 
Le deuxième point rassurant et encourageant fut la reprise 
des relations cordiales entre la FNFR et la FNSMR. Il sem-
blerait que les malentendus précédents s'estompent et 
que les deux structures repartent sur des bases constructi-
ves nouvelles. Ex : le projet d'un congrès commun 
 
EXPERIMENTATIONS 
 
Plusieurs propositions d'expérimentations dont l'écologie, 
le développement durable qui semblent prendre une place 
croissante, reflet d'une prise de conscience actuelle. 
(L'Hérault a présenté une motion assez complète sur ce 
thème). 
 
Quelques moments de détente ponctuèrent ce congrès. 
Les repas conviviaux, prolongèrent les discussions par 

petits groupes mais aussi la prestation des clowns de la 
compagnie Nez au Vent qui,  à la manière du bouffon du 
roi, apporte un regard critique et décalé, mettant le doigt 
sur la faille ou le défaut observé. Regard extérieur qui du, 
peut être, contribuer à affiner l'analyse définitive.  
Autre présentation originale, la soirée musicale et dan-
sante proposée par l'école de musique intercommunale du 
pays de Joyeuse. Un orchestre d'enfants, étonnant d'ar-
deur et motivation, enchanta l'assistance. Il fut suivi d'un 
groupe musical adulte < Les Gaspards> qui animèrent un 
bal endiablé jusqu'a 1 heure du matin. 
 
Félicitations aux organisateurs et particulièrement à notre 
Président, pour la bonne tenue de ce 27ème congrès.  
Merci également à la fédé  de la Drôme-Ardèche pour son 
admirable organisation et son sens de l'hospitalité. 

 
Albert ROBLES 

Nous, bénévoles et salariés de la Confédération Nationale 
des Foyers Ruraux, militants de l’éducation populaire et 
acteurs du développement de nos territoires, réunis à 
Voguë à l’occasion de notre Congrès triennal, appelons 
les citoyens à la vigilance et à la mobilisation face à des 
projets qui menacent tout à la fois le secteur associatif, 
l’intervention citoyenne et la capacité à faire vivre les 
espaces ruraux.  
 
Nous pensons notamment : 
 
Aux évolutions proposées par le projet de loi sur l a 
réforme territoriale, en termes de structures, de 
compétences et de gouvernance des collectivités 
territoriales : abandon des Conseils de Développement, 
suppression de la clause de compétence générale des 
régions et des départements, mise en cause de 
l’autonomie financière des communes… 
 
A la mise en oeuvre de la Révision Générale des 
Politiques Publiques (RGPP) , qui au prétexte de 
simplifier le fonctionnement de l’Etat organise en réalité le 
démantèlement ou la perte de substance des services qui 
agissaient au plus près des populations ; 
 
A la généralisation du recours aux appels d’offre p ar 
les collectivités locales , y compris lorsqu’il s’agit de 
répondre à des besoins d’intérêts généraux. Cette 
évolution est synonyme de mise en concurrence entre les 
associations, voire avec des opérateurs privés extérieurs 
au territoire et n’ayant aucun souci de l’intérêt général ni 
de l’identité culturelle locale. 

En même temps que nos villages se transforment, 
accueillent de nouvelles populations, s’ouvrent au monde, 
explorent des avenirs possibles, nous assistons, 
impuissant, au développement de la pauvreté, de la 
solitude, à la multiplication des situations de 
désespérance, au repli sur soi. 
 
Face à cela, nous croyons plus que jamais que nos 
territoires, pour rester des lieux de vie, de partage et de 
solidarité, ont besoin du lien social que proposent les 
milliers d’associations. Ils ont aussi besoin de services 
publics de qualité et de proximité et de politiques 
ambitieuses de développement durable. Ils ont enfin 
besoin d’un dialogue civil fécond, avec de véritables 
espaces de débats citoyens, de confrontations d’idées, de 
mutualisation d’expériences et d’expertises et de co-
construction de projets avec les collectivités locales. 
 
Pour cela, la dynamique associative doit être soutenue à 
tous les niveaux territoriaux, comme doit être soutenue la 
capacité des communes, des intercommunalités, des 
pays, des départements ou des régions, dans leur 
immense diversité, à innover, à mener des partenariats, à 
explorer de nouveaux champs de développement … 
 
C’est pourquoi nous déclarons solennellement notre 
solidarité aux collectivités territoriales et aux é lus 
locaux qui se mobilisent actuellement contre une 
conception autoritaire de la décentralisation et appelons 
les citoyens à prendre position et agir pour que soit 
prise en compte la voix de ceux qui font vivre les 
territoires. 
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SMIC Horaire : 8,86 € 
 
smic mensuel pour 151,67 heures (semaine de 35 h)  
= 1 343,77 € 
 
Plafond mensuel au 1er janvier : 2885,00 € 

- trimestre : 8655,00 € 
- quinzaine 1443,00 € 
- semaine : 666,00 € 
- jour : 159,00 € 
- heure : 22,00 € 

 
Valeur du point d'indice au 01/01/2010  
(5,45 le 01/01/2008 et 5,48 le 01/09/2008)  : 5,63 € 
 
Bons d'achat (pour les salariés) non soumis à cotisations 
de sécurité sociale : plafond de 144,00 € par événement 
 
Base forfaitaire animateurs sportifs (URSSAF 
uniquement) :  

- Salaire inférieur à 398,7 €  :  44 
- Compris entre398,7 et 531,6 : 133 
- Compris entre 531,6 et 708,8 : 222 
- Compris entre 708,8 et 886 : 310 
- Compris entre 886 et 1008,9 : 443 
- Supérieur ou égal à 1018,90 €  : salaire brut réel 

 

TAXE SUR SALAIRES -  sur la totalité 4,25% 
1er taux (annuel) majoré entre 7491€ et 14960€ = 
4,25% 
2ème taux (annuel) majoré supérieur à 14960€ = 9,35 % 
 
Abattement  annuel par structure 5913,00 € 
Exonération des taxes sur salaires sur : CA, CAE, 
 
BASE URSSAF C.V.L. 2010  
 
Animateur au pair  

- Journée : 9,00  € 
- Semaine : 44,00 € 
- Mois : 177,00 € 

Assistant sanitaire et animateur indemnisé 
- Journée : 13,00 € 
- Semaine : 66,00 € 
- Mois : 266,00 € 

Directeur adjoint et Econome 
- Journée :  -  
- Semaine : 155,00 € 
- Mois : 620,00 € 

Directeur 
- Forfait journalier : - 
- Semaine : 222,00 € 
- Mois : 886,00 € 
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REMUNERER DES ANIMATEURS NON DIPLOMES EST 
UN DELIT 
 
Devant la pénurie d’animateurs sportifs non diplômés, 
beaucoup d’associations font appel à des animateurs ne 
disposant pas forcément des diplômes requis pour pouvoir 
les rémunérer. Un député a demandé à la ministre des 
Sports si une dérogation n’était pas envisageable dans 
ces cas pour permettre la rémunération.  
 
Dans sa réponse, la ministre explique qu’"en l’état du droit, 

il n’existe aucune dérogation à l’obligation de qualification 
pour l’encadrement contre rémunération d’une activité 
physique ou sportive instituée par l’article L.212-1 du Code 
du sport". Elle rappelle même que "conformément aux 
dispositions de l’article L.212-8 du même code, le fait 
d’exercer contre rémunération la profession d’éducateur 
sportif sans posséder la qualification requise ou d’em-
ployer un éducateur sportif non qualifié constitue un délit 
puni d’une peine d’emprisonnement et d’une amende". 
 
Cf. rép. Min AN n° 56384, JO du 17 novembre 2009 
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Le décret relatif au contrat unique d’insertion (CUI), prévu 
par la loi 2008-1249 du 01/12/08 est sorti le 25/11/09. Dé-
sormais, le contrat d’avenir est supprimé, le seul contrat 
aidé accessible au secteur non marchand est désormais le 
volet CAE du CUI. 
 
Le CUI-CAE est conclu pour une durée minimale de 6 
mois et pouvant aller jusqu’à 24 mois, sauf prolongation 
dérogatoire. La durée hebdomadaire de 20 heures mini-
mum peut aller jusqu’à 35 heures. Les taux d’aide sont 
fixés annuellement par décret préfectoral dans la limite de 
90 % (95 % pour les publics prioritaires et 105 % pour les 
chantiers d’insertion), calculé sur le SMIC horaire brut, sur 
la base de 20 à 26 heures/semaine suivant les publics.  
 

Les exonérations de charges sont les mêmes que l’ancien 
CAE. 
 
Le contrat de travail pourra être un CDD ou un CDI, ce qui 
ne change rien à la durée légale de la convention, et donc 
des aides financières associées. Le CDD est renouvelable 
dans la limite de 24 mois sauf cas particuliers : salariés de 
50 ans et plus bénéficiaires d’un minimum social et handi-
capés (jusqu’à 60 mois), salariés désirant achever une 
action de formation prévue dans la convention initiale. Les 
chantiers d’insertion peuvent bénéficier d’une prolongation 
exceptionnelle spécifique, par avenants successifs d’un an 
et sans limite de temps, pour certains publics. La rupture 
de travail est soumise aux mêmes disposition que l’ancien 
CAE. 
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2010 sera l’année de la refonte entière du site 
Internet. 
 
Le nouveau site devra permettre de faire connaître 
le Mouvement Rural à ceux et celles qui ne le 
connaissent pas encore, valoriser les associations 
adhérentes et faire connaître leurs actions, donner 
tout un ensemble d’outils et de documents pour les 
bénévoles et salariés d’associations afin de les aider 
dans la gestion et le développement de l’association. 
 
Il est encore temps de nous faire part de vos propo-
sitions. Si vous souhaitez connaître le cahier des 
charges et participer à la création de ce nouveau site 

Internet, n’hésitez pas à nous contacter. 
 
D’autre part, le site actuel renvoie au travers de la 
rubrique Géoréférencement de l’association à une 
cartographie de l’implantation des associations ad-
hérentes à la fédération et donc à votre association. 
  
Pensez à vérifier que toutes les informations sur 
votre association sont correctes et à les mettre à 
jour à partir de Gestanet. 
 
Si vous souhaitez de l’aide, demandez à Elda. 

Dans la dernière lettre d'information de la fédération, 
il vous a été annoncé le renouvellement de la 
photocopieuse avec l'impression de documents 
couleurs. 
 
Nous voici, aujourd'hui, en mesure de vous donner 
les tarifs appliqués aux adhérents. 
 
Pour les travaux en noir et blanc, aucune 
modification de tarifs. 
 
Pour les travaux de copies couleurs, en voici les 
coûts.  
 
 
Toute association qui ouvre un compte à l'avance 
d'au moins 500 copies bénéficie d'un tarif "grand 
nombre" plus avantageux. 
 

Abonnement pour 500 passages(*) A4= 75 €  
soit 0,15€ le passage 
 
Prix des copies à l'unité :  
 
A4   le passage    = 0,30 €     
A3   le passage  = 0,50€   
 
Pour les travaux en grande quantité, nous vous 
remercions de bien vouloir téléphoner à la fédération 
pour programmer le travail de photocopies. 
 
La commande de photocopies peut être passée par 
courriel, Nathalie prendra contact avec vous pour 
bien vérifier la demande, caler la remise des travaux. 
 
(*) le � passage�  est calculé sur un format A4 verso 
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Le 1° janvier 2010, la DDJS du Gard a disparu 
comme entité administrative autonome. 
 
Elle forme  avec les services de l’action sociale de la 
DDASS, le bureau politique de la ville, la chargée de 
mission aux droits des femmes et à l’égalité ainsi 
que la mission égalité des chances et lutte contre les 
discriminations une nouvelle Direction départemen-
tale interministérielle, la Direction Départementale 
de la Cohésion Sociale. 

L’un des services de cette nouvelle direction sera 
constitué du pôle “ Jeunesse et Vie associative ”.  
 
Le coeur de sa mission sera d’accompagner et de 
conseiller les collectivités locales et les associations 
dans la mise en oeuvre de leurs projets éducatifs et 
de soutenir les actions oeuvrant au maintien du lien 
social. 



 

 Janvier 2010 - N° 62 - FDFR 30          5            

��$����3	��	

	�

Faire un premier point suite à l’enquête envoyée 
aux associations 

L’animatrice rencontrera toutes les associations 
qui le souhaitent  afin de mieux connaître les 
besoins et affiner les propositions 
d’accompagnement. 

 
Créer une dynamique autour de la jeunesse 

Nos  manifestations sont l’occasion de 
rassembler des jeunes d’origines sociales, 
culturelles et géographiques diverses. Ainsi, nous 
accueillons sans distinction des adolescents, 
filles ou garçons, de milieu urbain et rural, 
encadrés par des structures ou non. 
N'hésitez pas à nous faire-part de vos initiatives 
pour que nous puissions les valoriser et si vous le 
souhaitez mutualiser leur impact auprès d’autres 
groupes.  

 
Etre à l’écoute des besoins des jeunes et des 
attentes des structures 

Je vous rappelle que l'important est d'adapter 
notre projet à vos structures. En l'ajustant à vos 
ressources disponibles qu'elles soient humaines, 
financières, temporelles, etc. Si vous rencontrez 
des problèmes ou questionnements au cours de 
la réalisation d’un projet, n'hésitez pas à en faire-
part  à l’animatrice départementale qui le 
soumettra au groupe d’animateurs locaux des 
autres structures du réseau. Nous sommes tous 
des sources d'idées et d'inspirations les uns pour 
les autres. 

 
Rencontre entre animateurs et directeurs 

Des accueils  de loisirs sont organisés par des 
associations locales au sein de notre Fédération. 
Des échanges entre les acteurs de ces 
propositions de loisirs  éducatifs doivent être 
facilités.  

 
Nous vous proposerons de participer à une 
journée d’échanges au cours de laquelle nous 
commencerons : 

- à analyser nos pratiques 
- repérer des problématiques communes 
- cibler des besoins de formation. 

 
Par la suite, fabriquer des outils communs 
d’animation ou d’administration de nos structures,  
capitaliser des compétences que nous pourrions 
mutualiser sur des temps de rencontre, et enfin  
réfléchir afin d’établir ensemble une charte de 
qualité dans laquelle seraient valorisés nos 
savoir-faire. 

 
Susciter l’expression et l’implication des jeunes   

� Passe à table", un outil d’expression que nous 
vous proposons d’organiser sur votre village. 
 
Réunir, le temps d’un repas, les jeunes, les élus 

et les associations et créer les conditions 
favorables pour qu’un dialogue s’installe. 
Développer ce type d’échange vise à favoriser 
les mécanismes qui encouragent tous les jeunes 
à prendre part au processus décisionnel et de 
mieux comprendre le fonctionnement des 
structures associatives  et des institutions  qui les 
entoure. 

 
Le rallye départemental : une nouvelle escapade 
nature 

Les rallyes précédents se sont construits avec 
une équipe de jeunes ADOS. Cette équipe 
s’essouffle et recherche une relève. L’objectif de 
ce nouveau rallye est donc clairement affiché. 
Au-delà de l’aventure associative en cyclo que 
nous avons mené depuis dix ans, renouveler la 
forme de cette rencontre jeunesse s’impose si 
nous souhaitons nous impliquer durablement 
dans la prévention, l’information, la sensibilisation 
à l’environnement. 

 
Nous vous proposerons cette année un parcours 
régional, alliant prévention routière, un savant 
mélange entre pratique d’activités physiques de 
pleine nature (Course d’Orientation, VTT, canoë, 
descente en tyrolienne…) et la découverte du 
patrimoine, entrecoupées de rencontres 
humaines et de présentation de divers projets 
portés par des jeunes. 

 
Déroulement du rallye 

Pour permettre à chacun d’accéder au rallye 
dans les meilleures conditions possibles, la 
Fédération accomplit tout un travail 
d’accompagnement auprès des associations et 
des jeunes qui désirent participer. 
 
Des rencontres régulières  (de janvier à avril), 
des entretiens sont organisés dans les structures 
jeunesse de nos foyers pour informer sur le 
déroulement du rallye, orienter et encourager les 
futurs participants. 
 
Les clés pour l’Aventure : il s’agit d’inciter les 
jeunes à devenir porteurs de projets, 
responsables et autonomes, en sortant d’une 
logique de consommation ponctuelle. 

 
Comme dans toutes nos propositions 
d’animation, le rallye sera l’occasion d’initier de 
nouvelles pratiques en terme de respect du cadre 
de vie et de l’environnement. 
 
Un bilan de post événement : la présentation de 
la revue de presse et une exposition photo sont 
autant de prétextes pour se retrouver un après-
midi, réaliser l’exploit accompli et envisager 
l’avenir. 
 

Magali RECOULY 



 

 Janvier 2010 - N° 62 - FDFR 30          6            

��$����3	��	

	�

������$
��4��$'��4	
$��	���$�5 �

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une première réunion avec les associations de la 
Fédération en commission culturelle  nous a 
permis de donner le ton à l’édition 2010. 
 
"Courants d’Art" est un outil de relation et de 
connaissance que nous voulons placer au cœur de 
la problématique de Développement Durable, par 
son souci de préservation de la diversité culturelle, 
de la revalorisation des pratiques artistiques et 
culturelles et, de façon plus générale, de  toutes 
les richesses immatérielles que nous considérons 
essentielles à la construction de l’humain.  
 
Il nous semble important de donner un éclairage 
militant en ce sens. 
 
Au travers d’un  fil rouge "Culture en tous sens", 
nous cultiverons un jardin de l’imaginaire à partir 
de graines d’artistes. "Courants d’Arts" nous 
invitera à jouer avec le sens des mots et  à faire 
vibrer nos 5 sens. Goût, odorat, vision, touché, 
ouïe seront mis à contribution. 
 
Cette manifestation représente l’aboutissement 
d’un travail collectif et partenarial entre les diverses 
associations des Foyers Ruraux et les animateurs 
intervenant dans le champs culturel départemental 
de la Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale. 
 
Une deuxième réunion avec les animateurs du 
parcours culturel départemental a permis de 
relancer la démarche de formation participative qui 
nous tient à cœur. 
Cet événement se veut un moment fort, culturel et 
festif afin d'élaborer ensemble quelque chose 
d'utile et de visible, pour les uns et les autres, dans 
notre réseau. 
 
Trois jours de culture en tous sens au cours 
desquels nous vous proposerons : 
 
- Des ateliers de pratiques artistiques  

accessibles à tout public et gratuits : théâtre, 
danse, atelier radiophonique, lecture à voix 

haute, percussion africaine…(avec la 
participation de nombreuses associations 
culturelles gardoises) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Des débats  autour de la thématique du 

développement durable : Quel rôle, quelle 
attitude ? 

- La création collective d’une œuvre "originale"  
à partir de créations … 

- Soirées et  spectacles  vivants  suivi de Baleti 
 
"Courants d’Art 2010" permettra de rassembler 
jeunes, adultes, animateurs, amateurs, artistes 
professionnels, chercheurs, bénévoles, 
responsables associatifs et partenaires 
institutionnels. 
La forme finale de cet évènement culturel sera 
construite et déterminée à partir des propositions 
des commissions de travail. 
 
Toutes les associations et les personnes qui désirent 
s’inscrire dans ce projet pour faire connaître et faire 
découvrir leurs réalisations peuvent nous rejoindre 
dans les commissions de travail :  communication, 
animation, actes et palabres.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6�10".78+��4�"86���-8-17��������
�9�&��:���8��;� .-�<��./7-="�+  

 
 
Pour cela, contactez Magali au 04.66.81.78.58. 
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Le Comité Départemental du Sport en Milieu Rural 
comporte 2947 licenciés en 2010, répartis dans une 
quarantaine d'associations. 
 
Les rencontres réalisées sont plus que jamais 
nécessaires, indispensables même, au développement 
du lien social et à l'éducation de notre jeunesse. 
 
Les activités parrainées ou organisées par le 
C.D.S.M.R. sont toujours aussi diversifiées et ont pour 
objectif essentiel de fédérer, d'échanger, de se 
rencontrer toujours dans un esprit de convivialité, de 
fraternité. 
 
Citons les principaux moments forts qui marquent son 
dynamisme, sa vivacité : 
- Rencontres de tennis de table. 
- Rallye mob. 
- Journée départementale du sport. 
- Randonnées pédestres. 
- Sorties découvertes de pleine nature. 
- Séjour régional ados. 
- Forums, débats. 
- Formations. 
 
Certaines d'entre elles contribuent à l'éducation à la 
citoyenneté, à la prise de conscience de nouveaux 
comportements respectueux de l'environnement. 
 
En projet pour 2010 sont programmés :  
 
- 7 randonnées donc celle avec  l'A.C.N.A. le 4 avril 

à St Sébastien d’Aigrefeuille. 
- Une journée départementale du Sport le 17 avril à 

LEDIGNAN (Association l'A.L.A.S.C.). 
- Une activité pleine nature pour les ados à la 

Toussaint. 
- 1 tournoi de tennis de table à ST ETIENNE DE 

L'OLM (accueil : le foyer rural local). 
- Le Rallye Mob aménagé différemment sur un 

territoire plus vaste. 5 départements : le Gard, 
l'Hérault, les Pyrénées Orientales, la Lozère, l’Aude 
(échanges interdépartementaux). 

- Des formations destinées aux futurs guides de 
randos. 

- Des formations "Premiers Secours". 
- L'utilisation du site : www.lesvillagesdugard.org 

pour valoriser les manifestations locales. 
- La publication régulière de la lettre d'infos, trait 

d'union entre nos associations. 
 
Pour les activités pleine nature et les randonnées 
pédestres, il est encore temps, au sein de votre 
association d’accueillir au cours d’une journée, d’autres 
associations. Le C.D.S.M.R. s’occupe de la 
coordination, de la communication, … 
 
Il est prévu de diffuser, dès fin février, le calendrier des 
activités de l’année. Nous attendons vos propositions. 
 
Je conclurai cette longue énumération par la mission 
prioritaire du C.D.S.M.R. : 

- Apporter aide et appui technique aux 
associations pour la réalisation des initiatives 
locales. 

- Eduquer notre jeunesse à partir de la noble 
motivation que représente le sport. 

- Contribuer à former le citoyen de demain. 
 

Albert ROBLES  
Président du C.D.S.M.R . 
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EN MARGE DU TRAIL CEVENOL, UN COLLOQUE 
SUR LA NUTRITION 
 
Effort d'endurance par excellence, le trail est une 
discipline sportive qui nécessite une bonne pratique 
alimentaire.  
 
Le colloque sur la nutrition, qui s'est déroulé dans le 
cadre du week-end nature mis en place par l'A.C.N.A., 
a, bien sur, intéressé en premier lieu, bon nombre de 
coureurs qui allaient s'aligner, le lendemain, sur les 
32km du trail Cévenol.  
 
Sylvain TAILLARDAT, diplômé en nutrition sportive, a 
pointé essentiellement l'importance d'être à l'écoute de 
son corps, qui ne réclame que ce dont il a besoin, avec 
une prise de sucres ou de boissons sucrées, pour 
favoriser la récupération, tandis qu'en amont de la 
compétition, ce sont les sucres lents qui sont 
conseillés, comme la pasta party, qui était prévue juste 

après le colloque. Spécialiste reconnu sur le dopage 
sanguin, Michel AUDRAN, déjà présent à Anduze en 
2008, lors de l'édition du trail annulé pour cause 
d'alerte météo, est cette fois intervenu sur la prise des 
compléments alimentaires, qui constitue, très souvent 
l'aboutissement d'une sollicitation à but lucratif, 
rarement efficace et parfois préjudiciable à la santé. Le 
champion local, Thierry PANTEL invité à parler de son 
expérience personnelle, a  noté le côté placebo qu'il 
ressentait dans cette 
démarche… 
 
Il était ensuite temps 
de se retrouver, pour 
l'apéritif cévenol, juste 
avant la pasta party !  �
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La COFAC s’alarme face au mauvais coup porté à 
l’initiative privée associative à l’occasion du Projet de 
Loi de Finances 2010. 
Il est peut-être utile de lire ce communiqué à la 
lumière des séparations historiques incarnées par 
les Ministères de la Jeunesse et des Sports et de la 
Culture. 
Ambivalences ?... 
 
COMMUNIQUE : 
 
Après l’analyse du Projet de Loi de Finances 2010, 
la COFAC s’inquiète de la fin de l’inscription du 
soutien à l’action culturelle au sein de la politique 
culturelle nationale. Ceci porte atteinte au milieu 
associatif et à la société civile qui initient largement 
l’action culturelle. 
 
En vue de l’examen du Projet Annuel de 
Performance Culture 2010 (PAP Culture) à partir du 
12 novembre à l’Assemblée nationale, la COFAC a 
écrit aux parlementaires afin de les alerter sur le 
mauvais coup porté à l’initiative privée associative 
du secteur culturel et afin d’attirer leur attention sur 
l’importance d’une politique publique nationale 
d’action culturelle construite en partenariat avec les 
associations. 
 
A la lecture du Projet de Loi de Finances 2010, nous 
constatons pour la troisième année consécutive une 
baisse significative des crédits consacrés aux 
actions en faveur de l’accès à la culture (programme 
transmission des savoirs et démocratisation de la 
culture), qui passent de 59,7 millions d’euros à 49,4 
millions d’euros, soit une baisse de 10 millions 
d’euros. Si cette baisse s’explique en partie par la fin 
de la subvention allouée à la Cité de l’Immigration, 
l’autre partie résulte, entre autres, de la quasi-
disparition des crédits réservés aux pratiques 
amateurs (-4 millions d’euros). 
 
Ainsi, depuis quelques années, les 204 800 
associations culturelles (+5% par an depuis 10 ans), 
qui transmettent, créent, rénovent et inventent en 
permanence la culture vivante et une grande partie 
de l’offre culturelle du pays, notamment grâce à 
leurs bénévoles, assistent à la fin d’une des 
missions historiques du Ministère de la Culture : le 
soutien à l’action culturelle et la transmission des 
cultures. 
Cette mission, essentielle pour plus de 2 millions de 
citoyens, bénévoles ou adhérents de structures 
engagées dans la démocratie culturelle, l’échange 
des savoirs, les pratiques artistiques et culturelles, 
est donc progressivement évincée de la politique 
publique nationale. La montée en puissance des 
collectivités territoriales sur ces questions ne peut 
décharger l’Etat de ses responsabilités dans ce 
domaine régalien, producteur de sens, de richesse, 

de croissance et d’emplois, d’autant plus que le rôle 
et le financement des collectivités territoriales est 
actuellement redéfini. 
 
Au contraire, la COFAC interroge depuis plusieurs 
années la compétence culturelle de l’Etat et déplore 
qu’il ne joue pas un plus grand rôle en matière 
d’aménagement, de régulation, de péréquation 
nationale, de rééquilibrage, de protection, de 
valorisation et d’impulsion. Malheureusement, nos 
interpellations restent sans effet. Progressivement, 
le Ministère de la Culture, loin d’être le Ministère des 
pratiques culturelles, réduit son périmètre à la 
création des artistes reconnus, à la protection du 
patrimoine sélectionné, à une politique d’éducation 
artistique et culturelle réduite aux seuls 
établissements culturels ou scolaires et au soutien 
aux industries culturelles marchandes. 
 
La fin de l’inscription du soutien à l’action culturelle 
largement initiée par le milieu associatif et la société 
civile dans le cadre d’une politique publique 
nationale est d’autant plus préoccupante que lors 
des travaux préparatoires de la Conférence de la Vie 
Associative, (prévue le 17 décembre prochain), nous 
ont été présentées de nouvelles dispositions 
envisagées, relatives à l’examen des subventions et 
conventions pluriannuelles d’objectif afin de les 
rendre euro compatibles. Celles-ci risqueraient de 
rendre de nombreuses demandes de subventions 
irrecevables. En effet, les deux fondements 
juridiques proposés légitimant la subvention seraient 
alors l’inscription d’une action dans le cadre d’une 
politique publique d’intérêt général et l’initiative. Or, 
si l’action culturelle associative n’est plus reconnue 
dans le périmètre du Ministère de la Culture, l’action 
de nos associations ne pourra plus à terme être 
financée par la puissance publique. 
 
La COFAC n’est pas opposée à une clarification 
juridique de la notion de subvention, elle souhaite 
cependant alerter les parlementaires et le 
gouvernement sur la diversité des rapports qui lient 
pouvoirs publics et associations. Il s’agît certes d’un 
rapport financeur à financé (commande publique) 
pour une minorité d’associations culturelles, mais 
aussi, le plus souvent, de partenariats et de co-
constructions des politiques culturelles qui ne 
sauraient être privés de financements publics. 
 
Article publié le 19/11/09, par Chloé SECHER 
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Le nouveau site du CRAJEP est maintenant en 
ligne :  http://www.crajep-lr.fr/ 
 
N'hésitez pas à aller le visiter et à vérifier les 
informations vous concernant : adresses, logos, 
liens sur vos sites… 

 
Dans le courant de l'année 2010, un espace extranet 
et une newsletter pour les membres viendront 
enrichir les outils de communication actuels du 
CRAJEP. 
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Le Comité Départemental du Tourisme a transmis à 
la Fédération des Foyers Ruraux du Gard le compte 
rendu des réunions territoriales préparatoires à 
l'élaboration du schéma départemental de 
l'économie du tourisme et des loisirs 2010-2013".  

 
Si vous souhaitez le recevoir, contacter la 
Fédération au 04.66.81.78.58.  
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La fondation de France vient de faire paraître un 
appel à projet intitulé "accès  à l'emploi et initi a-
tive solidaire" 
 
Compte tenu de la précarisation des emplois et de la 
fragilisation des conditions de travail, la Fondation 
de France souhaite soutenir des initiatives solidaires 
qui favorisent la création d’emplois stables. 
 
Elle s’appuie pour cela sur l’existence d’une écono-
mie alternative, productrice de richesses tant socia-
les qu’économiques.  
 
Ces activités solidaires sont adaptées aux caracté-

ristiques de leur territoire, construites de manière 
collective et participative, et elles permettent d’ap-
porter une réponse nouvelle à des besoins sociaux, 
tout en développant une réelle dimension économi-
que. 
 
Plus d'infos sur :  
 
http://www.fondationdefrance.org/Nos-Aides/Vous-
etes-un-organisme/Solidarite-avec-les-personnes-
vulnerables/En-France/Insertion-economique-et-
sociale/Emploi 
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La fondation RTE  (réseau de transport d'électrici-
té) propose un soutien financier aux associa-
tions. 
 
Les projets sélectionnés par la fondation RTE doi-
vent rentrer dans le domaine de la  Solidarité en mi-
lieu rural  :  lutte contre l'exclusion , développement 
du lien social , préservation de l'environnement . 
 
Elle privilégie les projets prenant pour socle le patri-

moine rural culturel, naturel ou architectural (bâti, 
paysages, traditions, savoir-faire, produit de ter-
roirs....).  
 
Des projets socialement utiles, répondant à un be-
soin identifié, peu ou non satisfait par le marché ou 
les services publics 
 
Toutes les infos sur : http://fondation.rte-france.com 



 

 Janvier 2010 - N° 62 - FDFR 30          10            


�	�$���	
�

"RESISTANCES", 
 
          c'est un spectacle 
               Sur la mémoire de la résistance,  
                        de la lutte et du combat,  
                              contre toutes les  
                                         formesd'oppressions, 

    d’asservissements, 
                         de tyrannies...  

 un hymne au courage,  
   aux femmes et  

           aux hommes 
 qui ont défendu la 

 
  LIBERTE 

 
 
C'est un hommage à ceux qui sont tombés, à 
ceux qui ont survécu, à ceux qui se sont battus 
quelles que soient leurs origines, à ceux qui ont 
refusé de plier l'échine, aux justes, aux 
rescapés des camps... à tous ceux qui brillent 
dans le ciel... de cette lumière dont nous avons 
tant besoin. 
 
 
C'est une ballade pour ne pas oublier, 
avec des chants populaires, des chants 
révolutionnaires, des chants du maquis, 
des chants d'amour...d'engagement..., 
en compagnie de Robert Desnos, 
Jacques Prévert, Victor Hugo, Jean 
Ferrat, Louis Aragon, Léo Ferré, 
Micheline Maurel, Benjamin Fondane, 
C.Dobzinski, Luis Liach… 
 
 
C'est un spectacle pour comprendre 
et apprendre, ressentir. 
 
 
 

“ L'homme né pour la liberté, sentant qu'on 
cherche à l'asservir, aime souvent mieux se 
faire corsaire que devenir esclave ”. 

Beaumarchais 
 
 
Après le succès de leur dernière création "Lou 
Darnié Croustet" retraçant les évènements 
viticoles de 1907 dans notre région, les foyers 
ruraux vous présentent 
 

"RESISTANCES"  
 

interprété par une cinquantaine de choristes et 
comédiens. Un accompagnement instrumental 
soutient les chants qui sont mis en espace et 
intégrés dans l’action scénique. 
 
Le spectacle, d’une durée de 1h20 peut être 
donné en salle (scène 6m de profondeur x 10m 
d’ouverture), mais aussi en plein air (à la belle 
saison !) : cour, place, jardin public, tous lieux 
aménagés. 
 
Pour couvrir les frais liés à la création de ce 
spectacle, il vous est demandé 1000 euros de 
participation par séance, matériel lumière 
compris, ou 750 € si votre salle de spectacle est 
équipée en lumière (suivant notre fiche 
technique). 
 
Pour de plus amples renseignements 
Contactez : 
 
Coordination du projet :  
Joseph BOTTO et Jean Pierre GRAU 
 
Tél.: 04.67.37.92.83; Ou 04.67.30.55.58   
        06. 87.78.23.40. 
 
Mel : joseph.botto@wanadoo.fr ou  
        grau34@orange.fr 
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INAUGURATION DE LA BIBLIOTHEQUE 

 
Le samedi 6 mars, la municipalité et 
l'association du Foyer rural de TORNAC  vous 
invitent à l'inauguration de la bibliothèque 
municipale. 
 
Dès 15h à la bibliothèque et au Foyer Rural : 
 
 - Lectures de poèmes et de textes. 

 
 - Dédicaces par des écrivains locaux. 
 - Exposition " La poésie française " 
 
- 17h30 : inauguration officielle  
- 18h15 : apéritif 
- 19 h : spectacle offert par la Communauté de  
Communes Autour d’Anduze. "Femmes - 
Nouvelles." interprétée par Anne Clément de la 
compagnie Gargamela. 

 

L’association "RENCONTRES SOUS LE CERI-
SIER" de SAVIGNARGUES vous annonce ses 
prochaines manifestations : 
 
� Le 29 janvier 2010 à 21 h au foyer Savignar-

gues "Mon colocataire est une garce". 
 
 
� Les 2, 3 et 4 juillet 2010, les 15èmes Ren-

contres Théâtrales avec le 2 juillet, le dernier 

spectacle de Smaïn, le 3 "Le cheval qui murmu-
rait à l'oreille des Zindésirables", le 4 juillet 
Christian DOB dans l'une de ses créations. 

 
 
Renseignements au :  04.66.83.30.00 
 
 
http//perso.orange.fr/savignargues/
rencontresouslecerisier/uslecerisier 

CONTES ET RENCONTRES EN LOZERE :  
19ème édition du 29 janvier au 13 février 
 
Elle arrive la nouvelle programmation du festival 
contes et rencontres en Lozère ! 
 
Du 29 janvier au 13 février, 13 artistes, 12 specta-
cles vont sillonner le département pour 38 repré-
sentations ! Les soirées d’ouverture et de clôture 
avec deux conteurs de renom : 
 

Yannick Jaulin et Pépito Matéo 
 
Mais, à noter aussi de nombreuses actions satelli-
tes : 

- Stage pour adultes conteurs amateurs avec Ni-
cole Bockem les 6 et 7 février 

- Journée professionnelle à Marvejols le 12 fé-
vrier où l’on peut découvrir 8 artistes confirmés 
ou émergents 

- Journée nationale de rencontre et d’échange 
sur le conte avec la Fédération Nationale des 
Foyers Ruraux le samedi 13 février à Mende. 

 
Renseignements et inscriptions :  
 
www.fnfr.org ou au 04.66.49.23.93 
http://www.foyers-ruraux.com/
festival_contes_rencontres.html 

 

Quelques animations prévues par 
l’association A.DEAUX MI NO :  
 
Dimanche 7 février : Après-midi en chanson (à 
partir de 15 heures) animé par « TEMPO 
ANIMATION »  chansons d’hier et d’aujourd’hui. 
 
Samedi 27 mars : Soirée «thème» bal 
 
Samedi 1er mai : Promenade et pique-nique dans 
les bois de DEAUX  puis en fin d’après-midi 
spectacle pour enfants 

Samedi 8 mai : Vide grenier 
 
Samedi 19 juin : Récital de Miguel Haller 
(spectacle de virtuosit sur une guitare). 
 
Pour plus de renseignements, vous pouvez 
contacter l’association:   
 
A.DEAUX MI NO  Place de la Mairie  30360 
DEAUX 

au 04.66.56.87.95  
du mardi au vendredi de 8 à 12 h. 
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Les 20 et 21 février 2010 
Stage  territoires de lumières"  
 
(danse/lumières/projections) 
 
 
avec : 
 Christian ZAGARIA 
(info-scéno plasticien)  
 
 
 
Eric STIEFFATRE  
(danseur>chorégraphe>contemporain) 
 

 
 
 
 

Infos et inscription : 06 79 71 83 26 
(marie-ange AMIAND—COLORYTHMES) 

 
Lieu : “ la Strada ” - 30 CANAULES 

Horaires : de 14h à 22h 
Participation : 50 euros + 8 euros d’adhésion 
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